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PETITION EMANANT DE M. J. JAMES, AU NOM DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
FITZROY (AUSTRALIE), CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES 

ILES DU PACIFIQUE 

(Distribuée conformément au paragraphe l de l'article 85 du 
règlement intérieur du Conseil de tutelle) 

VILLE DE FITZROY 

Monsieur le Secrétaire du Conseil de tutelle 
Organisation des Nations Unies 
New York, N.Y. 

Monsieur le Secrétaire, 

Town Clerk 
Private Bag No 1 

P.O. Fitzroy, 3065 

Le 1er juillet 1980 

JJ.IF. 

LR.16.M,16. 

Le Conseil municipal de Fitzroy tient à porter à votre connaissance l'appui 
qu'il accorde aux résidents des Palaos dans les îles Carolines qui désirent se 
prévaloir de leur droit à l'autodétermination et se doter d'une constitution 
instituant une zone dénucléarisée. 

Le Conseil estime que le Gouvernement des Etats-Unis entrave les efforts 
déployés par les résidents des Palaos pour se doter d'un gouvernement autonome et il 
proteste très énergiquement contre toute atteinte aux droits démocratiques de la 
population des Palaos. 

La présente pétition est adressée au nom du Conseil municipal de Fitzroy. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire, etc. 

Le Greffier municipal 

( S i<3né) J. JAMES 
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